
0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Financement des voyages scolaires
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 1
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu

 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration donne son accord sur la programmation et les
modalités de financement du voyage scolaire à Séville du 23 novembre au 6 décembre 2025 , dont le descriptif et le
budget prévisionnels sont joints en annexe.
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Séville 2025. Le Conseil d'administration valide le budget pour le voyage à Séville avec le programme Erasmus +
du 23 novembre au 6 décembre 2025.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 2
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Contrat team Turbo self- Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer le contrat team Turbo
self pour 2026.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 3
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Licence Turbo self- Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer le contrat de licence
d'utilisation du logiciel Turbo self pour 2026.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 4
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sur proposition du chef d'établissement, le Conseil d'Administration autorise le chef d'établissement à signer la
convention avec le Centre Hospitalier d'Hazebrouck pour l'organisation d'un pré-stage du 8 au 12 septembre 2025
au bénéfice des élèves de l'IFAS

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Action d'intenter ou de défendre en justice
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 6
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-9, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise les actions à intenter ou à défendre en
justice
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

Le Conseil d'administration donne autorisation au chef d'établissement d'ester ou défendre en justice.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 12
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

IEM Vancauwenberghe - Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise le chef
d'établissement à signer la convention avec l'IEM Vancauwenberghe de Zuydcoote pour la réalisation d'actions
pédagogiques.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0595856V
ACADEMIE DE LILLE
LYCEE PROFESSIONNEL DE L'YSER
18 BIS ROUTE D'ESQUELBECQ
59726 WORMHOUT CEDEX
Tel : 0328656394
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Approbation du compte-rendu du Conseil d'Administration du 23 juin 2025
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 13
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Date de réunion de la séance initiale : 30/09/2025
Nombre de présents à la séance initiale : 11
       Quorum non atteint
Nombre de présents : 11

Le conseil d'administration
Convoqué le : 02/10/2025
Réuni le : 08/10/2025
Sous la présidence de : Sylvain Henry
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration approuve à l'unanimité le compte-rendu du
Conseil d'Administration du 23 juin 2025
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Sur proposition du chef d'établissement, les membres du Conseil d'Administration approuvent à l'unanimité le
compte-rendu du Conseil d'Administration du 23 juin 2025

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 11
Pour : 11
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.














